
La Dalle Bois
Extrait de l’ouvrage
“Construction de maisons à ossature bois”
en vente sur le stand Librairie Eyrolles GP - F - 118
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DALLE BOIS
La dalle bois a de nombreux atouts. Elle per-
met d’atteindre un haut niveau d’isolation,
elle apporte au constructeur de la maison à
ossature bois une maîtrise plus importante
de la construction, elle permet de prendre le
chantier plus rapidement et de s’affranchir
des imperfections de planéité et de niveaux
des dalles béton. Les dalles bois reposent
sur un vide sanitaire, un sous-sol ou sur des
plots et des poutres. Pour éviter tous risque
d’attaque par les champignons, la sous face
du plancher doit être efficacement ventilée.
Les dalles bois sont réalisées avec des
solives ou des poutres industrialisées, plus
rarement avec un plancher massif (surface

obtenue par clouage sur la face de
planches). Les poutres en I sont également
employées car elles offrent un bon rapport
qualité/prix. Une dalle bois est un plancher
technique. Il facilite le passage des fluides
et de l’électricité et la mise en œuvre de
l’isolation thermique. Contrairement à la
dalle béton, ces équipements peuvent être
modifiés et réparés.

Les documents réglementaires à prendre en
compte sont les suivants :

• DTU 31.2 « Bâtiments à ossature bois »,
• DTU 51.3 « Planchers à base de bois ».

PRESENTATION
A l’occasion du SALON MAISON BOIS d’Angers, Atlanbois vous propose de découvrir au fil
des pages de ce guide une alternative à la dalle béton traditionnelle, LA DALLE BOIS. 

Economie de fondation, adaptation au terrain, isolation qualitative, rapidité d’exécution, …
retrouvez tous ces atouts ainsi que des informations techniques et des exemples dans ce
guide pratique.

Les informations contenues dans ce guide sont extraites du livre « Construction de MAISONS A
OSSATURE BOIS » (Yves BENOIT – Thierry PARADIS aux Editions Eyrolles). Consultez cet ouvrage
pour approfondir vos connaissances sur les maisons à ossature bois et la dalle bois sur le stand
de la Librairie Eyrolles GP F 118)

La dalle bois permet un transfert
du travail vers le bâtisseur.

La dalle bois permet de 
s’affranchir des imperfections
de planéité et de niveaux 
des dalles béton.
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Une dalle bois peut être posée sur des plots
en béton avec des longrines en béton ou en
bois lamellé collé, sur des pieux ou pilotis en
bois, sur un mur de soubassement en maçon-
nerie et sur un sous-sol ou un vide sanitaire.

Plots et longrines

Un plot est un ouvrage de maçonnerie avec
une semelle carrée ou rectangulaire en béton
non armé ou peu armé. Les plots s'utilisent
sur des sols de bonnes qualités et/ou pour
des ouvrages de faible poids comme les mai-
sons à ossature bois. En outre, les construc-
tions peuvent être légèrement surélevées du
sol. Comme les pieux et les pilotis, les plots
nécessitent peu de fouilles et ils préservent la
topographie naturelle du terrain.

Les pièces massives sont en résineux (sapin,
épicéa, douglas, pins) classée C24 ou C18
pour les pièces de forte section. Le bois mas-
sif est intéressant pour les portées inférieures
à 5 m. Au-delà le bois lamellé-collé, le bois
reconstitué et les poutres industrielles ont un
meilleur rapport résistance/prix. Les poutres
en I sont composées d’une âme en panneau
(contreplaqué, fibres…) ou en tôle et de rai-
disseurs en résineux massif, en bois lamellé-
collé ou en lamibois. Ces poutres sont très
maniables. Les dalles constituant le plancher
sont en panneaux dérivés du bois de type
EN 300/OSB 3 ou 4, de particules EN
312/P5 (CTB-H) ou de contreplaqués EN
636/3 (CTB-X). Il existe aussi des panneaux
caissons. Les caractéristiques techniques et les
précautions de mise en œuvre sont spéci-
fiques à chaque fabricant.

Avec un vide sanitaire correctement ventilé,
les bois doivent présenter une durabilité natu-
relle ou conférée correspondant à la classe 3.
Attention, les fonds de dalle sont des pièces
minces en contact pendant une longue période
avec un air humide.
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MATERIAUX ET CLASSE D’EMPLOI

SUPPORTS DE LA DALLE BOIS

La faible épaisseur des fonds leur fait prendre rapidement 
l’humidité de l’air et ils sont dans une atmosphère humide 
pendant une longue période.

Les plots sont des fondations légères
qui permettent de surélever les maisons
à ossature bois du sol et de recevoir
une dalle bois
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Les plots sont reliés entre eux par des lon-
grines. Ce sont des poutres qui portent les
murs et servent aussi à supporter les planchers
bas avec vide sanitaire ou à limiter le dal-
lage sur les rives du bâtiment.

Les longrines en bois lamellé collé sont géné-
ralement utilisées jusqu’à 8 m de portée. La
jonction se fait par l’intermédiaire d’une fer-
rure métallique chevillée au plot. L’extrémité
du plot est inclinée et le dessus de la poutre
est protégé par une couvertine (bavette de
protection) pour que la poutre ne soit pas en
contact avec l’eau.

Pieux et pilotis en bois
La majorité des ouvrages construits avant le
XIX siècle étaient fondés sur des pieux en bois.
Ils sont utilisés lorsque le bon sol est profond.
Leur tête est arasée en dessous du niveau du
sol afin qu’ils ne pourrissent pas car il n’y a
plus d’oxygène. Ils sont reliés par des
semelles.

L’usage des pilotis date de la préhistoire. Ils
permettent de surélever la structure du bâti-
ment au-dessus du niveau du sol, nécessitent
peu de fouilles et préservent la topographie
naturelle du terrain. Les pilotis sont adaptés

aux terrains en pente et aux zones humides ou
susceptibles d’être inondées. Ils sont joints par
des poutres. Des pilotis de grandes dimen-
sions peuvent former les poteaux qui recevront
murs et toiture. Cette structure est particulière-
ment résistante aux vents latéraux et aux
séismes.

Ces types de fondation sont adaptées aux
constructions poteau poutre car leur trame
est identique. Les pieux et les pilotis peuvent
assurer le contreventement (ils sont encastrés)
et reprendre les efforts verticaux par la pointe
ou par frottement latéral.

Les pieux et pilotis sont constamment humide.
Ils peuvent être attaqués par les champignons
lignivores (classe de risque 4 voir 5 en milieu
marin). Les bois utilisés sont des essences natu-
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Les longrines en bois sont fixées 
par une ferrure métallique. 

© Leduc SA

Les pilotis sont parfaitement adaptés aux terrains en pente.
© ATLANBOIS



Les pièces de bois reposant sur les murs de
fondation ne doivent pas se trouver à moins
de 0,20 m au-dessus du sol extérieur ; cette
distance minimale sera de 0,30 m dans le
cas de plancher sur vide sanitaire ou lorsqu'il
y a risque de rejaillissement d'eau de pluie
au pied des façades (dallage extérieur par

exemple). Ces valeurs déterminent la hau-
teur minimale hors sol des ouvrages en
maçonnerie. Augmentez cette hauteur dans
les régions comportant un risque d'enneige-
ment élevé ou lorsqu'une végétation abon-
dante est envisagée au pied du mur, de même
que dans les zones pouvant comporter des
risques d'inondation. La hauteur minimale de
l'ouvrage en maçonnerie sera toujours calcu-
lée pour une mise hors d'eau effective de la
structure en bois. Cette hauteur peut être
réduite si des débords de toiture important
protègent le bas du mur.

rellement durables (chêne, robinier, azobé…)
ou traités par autoclave (pin sylvestre). Leur
longueur varie de 5 à 15 m, le diamètre de
25 à 50 cm et la trame est de 3 à 6 m. Des
poutres en bois sont boulonnées aux pilotis
et servent à réaliser la structure de la plate-
forme du plancher

Les pieux et pilotis profonds (supérieure à 5 m)
sont enfoncés au marteau hydraulique et peu-
vent travailler par la tête ou par frottement laté-
ral (pieux flottants). Les pieux et pilotis peu pro-
fonds (inférieure à 5 m) sont disposés dans
un trou et renforcés par une semelle isolée
ou un collier en béton pour augmentent la
surface de contact du pieu avec le sol.

Ce mode de fondation n’est pas décrit dans
les DTU, mais les DTU 13.1 et 13.2 « Travaux
de fondations profondes pour le bâtiment »
contiennent des informations générales pou-
vant être adaptées.
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HAUTEUR DE LA DALLE
PAR RAPPORT AU SOL

Les pilotis sont constamment humide. Lorsqu’ils sont en bois, 
il doivent être traités (classe de risque 4 en eau douce

N’hésitez pas à surélever la maison pour
éviter que la lisse basse soit humidifiée

© ATLANBOIS
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Deux règles sont essentielles, la distance mini-
mum entre le sol et le dessous de la dalle est
de 30 cm (80 cm si cela est accessible notam-
ment en zone termitée) et la ventilation doit
être efficace pour éviter tout risque d’attaque
par les champignons lignivores.

Plot en béton
La ventilation est optimum. Ne pas oublier
la distance minimum de 30 cm entre le sol
et le dessous de la dalle.

Sous-sol
Lorsque le local n’est pas chauffé, la ventila-
tion est assurée par une entrée d’air haute et
basse (grille dans la porte de service par
exemple) de surface supérieure ou égale à
1/500 de la surface du plancher.

Vide sanitaire
Des orifices de ventilation doivent être répar-
tis régulièrement sur deux murs opposés. La
surface totale des ouvertures doit être au mini-
mum de 1/500 de la surface au sol du vide
sanitaire (1/300 est préférable pour une
meilleure ventilation). Les orifices de ventila-
tion doivent être situés, au moins à 0,40 m
des murs-pignons et, au plus, à 5 m entre eux
sur un même côté. La largeur sera deux fois
plus importante que la hauteur. Les orifices
doivent être protégés contre les intrusions
d'animaux par des grilles. Attention, s’il y a un
cloisonnement, il ne doit pas gêner la venti-
lation. Si l'implantation du bâtiment sur le site
ne permet pas de réaliser cette ventilation,
prévoyez d'autres dispositions comme par
exemple des cheminées d'aération. Pour
conserver une atmosphère saine, le sol doit
être débarrassé de toute matière organique.
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VENTILATION

Un exemple, 
pour une surface de 80 m2, 
prévoyez 3 orifices de chaque cotés, de 0.15 x 0,30 m 
(une surface totale de 6*0.15*0.3 = 0,27 m2, supérieure à 80/300 = 0,266 m2)

© Yves BENOIT



Dimensionnement des panneaux
constituant le plancher
Le tableau ci dessous précise les épaisseurs
minimales des panneaux OSB en fonction
des éléments suivants (source : « Les pan-
neaux à base de bois – Guide des applica-
tions dans le bâtiment – Edition FCBA ») :

• Nature du panneau
• Charge ponctuelle de 200 daN et flèche

relative de L/400
• Module d’élasticité et contraintes selon NF

EN 12369-1 (5000 MPa pour le contre-
plaqué)

• 1/3 des charges de courtes durées (moins
d’une semaine)
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DIMENSIONNEMENT

Charges Entraxe des solives (en cm)
(en DaN/m2) 40 45 50 55 60 65 70
Epaisseur des panneaux EN 300/OSB 2 en milieu sec (en mm)
150 15 15 18 19 22 22 25
200 15 18 18 22 22 25 25
250 16 18 19 22 25 25
300 18 19 22 25 25
350 18 19 22 25

Epaisseur des panneaux EN 300/OSB 3 en milieu humide (en mm)
150 15 15 18 19 22 22 25
200 15 18 18 22 22 25 28
250 16 18 22 22 25 28 28
300 18 19 22 25 25 28 30
350 18 19 22 25 28 28 30

Epaisseur des panneaux EN 300/OSB 4 en milieu humide (en mm)
150 15 15 15 18 18 22 22
200 15 15 18 18 22 22 25
250 15 16 18 19 22 25 25
300 15 18 19 22 22 25 28
350 16 18 19 22 25 25 28

Epaisseur minimum des panneaux de grandes particules orientées
employés en dalle

Eléments de structure
La flèche admissible des solives est de
1/400 de la portée, des poutres suppor-
tant les solives, 1/500 (selon les règles
CB71). Pour la mise enœuvre de carrela-
ge, il est souhaitable que la flèche des élé-
ments du plancher soit limitée au 1/600 de
la portée afin d'éviter des fentes au niveau
des joints.

Solives
Le tableau 1 mentionne, pour des solives, la
charge admissible totale répartie en fonction
du critère de sécurité (en caractère gras) et
du critère déformation (en caractère italique).
Les hypothèses sont les suivantes :

• Bois résineux de catégorie ST-II (C24)
• Humidité de 15 % et variation en service

inférieure à 5 %
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La lisse basse d’assise est généralement en rési-
neux (épicéa, sapin, douglas, pin) avec un clas-
sement structure C18 ou C24 -. Elle permet de
rattraper les imperfections de la maçonnerie
avec des cales de même largeur en contrepla-
qué conformes à NF EN 636-3 (CTB-X). Elle
n’est pas nécessaire lorsque les tolérances de
planéité sont inférieures aux tolérances du DTU
31.2 (définies en fin de chapitre). Attention, la
lisse basse surélève les seuils des portes et
portes-fenêtres.

La lisse basse d’assise assure la liaison de l'os-
sature avec le béton. Elle est disposée sur les fon-
dations et dessous le plancher lorsqu’il est en
bois. Sa largeur doit être au moins identique à
celle des montants. La lisse basse transmet l’en-
semble des efforts provoqués par le vent (sou-
lèvement et forces horizontales) à la maçonne-
rie et assure l’étanchéité entre la maçonnerie et
l’ossature bois.
Le principal document règlementaire à prendre
en compte est le DTU 31.2 "Bâtiments à ossa-
ture bois",

Protection de la lisse basse: 
classe d’emploi 2
La lisse se situe au moins à une hauteur de
20 cm au-dessus du sol extérieur fini et un
feutre bituminé de type 36S (ou autre système
équivalent) doit être disposé entre la lisse et la
maçonnerie pour éviter toutes remontées capil-
laires et toutes dégradations du bois. Il doit
avoir une largeur supérieure à celle de la lisse
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• 50 % de charge permanente
• Pièce de bois reposant sur deux appuis de

même niveau
• Pièce de bois rectangulaire posée à chant
• Charge ponctuelle
• Contrainte admissible de flexion 11 Mpa
• Flèche admissible 1/400 de la portée
• Module d’élasticité E = 10 KN/mm2

• Module de glissement G = 0.6 KN/mm2

Exemple : Une structure de 25 DaN/m2

(poids propre des solives, de la dalle et du
revêtement de sol), supportant une charge
d’exploitation de 150 DaN/m2, avec des
solives d’un entre axe de 60 cm et d’une por-
tée de 4 m. Les solives supporteront 420 DaN
((150+25)*0.6*4). Les sections possibles

sont 50 x 225 (686 DaN, 429 DaN, atten-
tion au risque de dévers car l’élancement est
important), 65 x 225 (920 DaN, 575 DaN),
75 x 200 (858 DaN, 465 DaN), 100 x 175
(918 DaN, 421 DaN).

Poutre en I et poutre LVL
Chaque fabricant fournis une note technique
qui inclus notamment des tableaux permettant
de dimensionner les poutres. 

Les charges de calcul ont été établies, pour
chaque section de poutre et en fonction des
portées, pour une pose sur deux appuis et
un chargement uniforme.

LISSE BASSE D'ASSISE

(source Initiation à la charpente - Edition FCBA) 
Charge admissible pour des solives (Inclus poids propre et 50 % de charges permanentes)
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La lisse basse d’assise est disposée 
sur les fondations et dessous le plancher
lorsque la dalle est en bois. 



d’au moins 5 cm pour être relevé le long de
l’ossature, côté intérieur et il protège le mur de
l’humidité de la chape ou de l'eau de nettoya-
ge des sols. Côté extérieur, le pare-pluie doit
passer sur le nez de dalle devant le feutre.
D’autre part, le bardage doit descendre
devant la lisse à un niveau inférieur d’environ
3 cm du niveau de celle-ci. L’ensemble de ces
dispositions permet de limiter le risque d’at-
taque biologique à la classe 2 (insectes uni-
quement). Pour assurer une bonne étanchéité
à l’air entre le mur et la maçonnerie, on peut
disposer des joints pré-comprimés (type
Compriband), de section 10/20 mm, sur le
feutre, par exemple.

Fixation de la lisse basse
La lisse basse d'assise transmet l’ensemble des
forces (gravité et vent). Elle doit être solidement
ancrée sur les fondations. Plusieurs types de
fixation peuvent être employés, des chevilles

métalliques à expansion ou à scellement chi-
mique, des pattes à sceller et des tiges filetées
scellées dans les fondations. Attention, les fixa-
tions par pistoscellement ne conviennent pas
pour reprendre les charges et elles risquent de
faire éclater le béton. Ils ne doivent pas être
employés. Les organes métalliques doivent
être protégés contre la corrosion. Ils sont pla-
cés à 50 mm du bord de la maçonnerie, tous
les mètres, à chaque extrémité et au droit de
chaque ouverture. Doublez les fixations au
droit des ouvertures importantes (porte de
garage par exemple). Les boulons ont un dia-
mètre de 8 mm au minimum et sont scellés sur
une profondeur de 100 mm au moins. Noyez
les têtes des fixations, aucun élément ne doit
dépasser de la lisse basse. Les chevilles métal-
liques à expansion conviennent pour les
bétons de 21 jours de séchage minimum, Le
cas contraire, il faut employer un mortier chi-
mique (trois jours de séchage minimum).
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L’assemblage de la dalle bois avec la lisse
basse ou la maçonnerie doit transmettre l’en-
semble des efforts verticaux (poids de la struc-
ture, charges d’exploitation et de la neige) et
les efforts horizontaux liés au vent. Par ailleurs,
la face supérieure des solives doit constituer
un plan horizontal compatible avec les tolé-
rances admises pour la pose du parquet ou
du support de revêtement de sol. Si les solives
ne sont pas dans le même plan (Mise enœuvre
défectueuse ou retrait provoqué par la mise
en œuvre d’un bois trop humide), des grince-
ments peuvent se produire.

Appuis sur lisse basse
Les solives ou poutres industrielles sont fixées sur
la lisse basse par clouage ou vissage. Afin de
prendre en compte les contraintes d’écrasement
(compression transversale), la surface d'appuis
des solives sur la lisse basse est au moins de
50 mm. Cette valeur pourra être diminuée éven-
tuellement sous réserve de vérification de la
contrainte de compression transversale et de la
prise en compte des tolérances d'exécution.

Appuis sur poutre intermédiaire
Les solutions les plus courantes sont l’appuis
simple et l’appuis sur lambourde. Les appuis
sur poutre entaillée sont réservés aux poutres
de fortes sections (réhabilitation) ou aux solutions
haut de gamme grâce au taillage numérique

en centre d’usinage. Cette solution appliquée,
en particulier, aux solives et poutres en bois
lamellé-collé apparent permet la réalisation de
queues-d’aronde de grande précision.

Appuis sur plot en béton
Des poutres horizontales formant le contour
de la dalle sont fixées par l’intermédiaire de
ferrures sur les plots. Les poutres supportant
le plancher sont fixées avec les mêmes tech-
niques que les assemblages avec une poutre
intermédiaire.

Entretoisement des solives 
et poutres
Pour éviter le dévers, les poutres doivent être
maintenues aux extrémités et à intervalle régu-
lier. Cet intervalle est défini par les fabricants
pour les poutres industrielles. Il est de 60 fois
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ASSEMBLAGES
Appuis sur étriers métalliques

Appuis sur lisses basses
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l’épaisseur (pour des pièces massives ou
lamellé collées). Le risque de dévers devient
important dès que la hauteur de la solive est
supérieure à 4 fois son épaisseur. Aux extré-
mités, les solives sont maintenues par clouage
sur une solive de rive. En partie courante, elles
sont contreventées par des étrésillons massifs
ou des entretoises massives. Par ailleurs, les
entretoises permettent de répartir des charges
ponctuelles sur les solives adjacentes.

Section des entretoises massives :

Avec des solives massives : hauteur > 1/4 x
hauteur des solives, largeur = largeur des
solives
Avec des poutres en I : hauteur = hauteur des
solives, largeur = largeur des solives

Fonds des dalles bois
Ils permettent de maintenir l’isolant lorsqu’il
n’est pas rigide et de limiter les éventuelles
remontées d’humidité. Ils sont agrafés sur les
poutres. Un jeu de 5 mm facilitera la mise
enœuvre et permettra la variation dimension-
nelle des panneaux.
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Les fonds sont agrafés, 
il maintiennent l’isolant.
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Entretoises croisées d’un plancher 
(Application similaire pour les dalles bois)

Étrésillons massifs d’un plancher 
(Application similaire pour les dalles bois) 
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Le solivage doit comporter les renforts au droit
des charges lourdes (cloison, murs de refend,
poteau intérieur, baignoire…). De nom-
breuses solutions existent, renforts sous cloi-
sons, reprise de charges sous mur de refend
ou sous poteau…
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RENFORT SOUS CHARGES LOURDES

Renfort sous cloison légère

Renfort sous montant reprenant 
une descente de charge tel qu’un mur 
de refend ou un poteau©
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PORTE A FAUX
Les planchers par solivage ou poutres indus-
trielles permettent de réaliser des porte-à-
faux pour la confection de balcons ou de
murs en encorbellement. Les longueurs cou-
rantes sont généralement de 4 fois la hau-
teur des solives, mais il est nécessaire de
vérifier le porte-à-faux par le calcul. Les bois
utilisés pour les solives en porte à faux exté-
rieurs correspondent à la classe d’emploi 3
si le balcon est couvert, sinon à la classe
d’emploi 4.

Les portes à faux dans le prolongement des
solives sont plus simple à réaliser que les
portes à faux perpendiculaires. Des poutres
sont fixées à une solive jumelée située à l'in-
térieur du mur à une distance égale à deux
fois le porte-à-faux.

Porte-à-faux parallèles aux solives

Porte-à-faux perpendiculaires aux solives
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La périphérie de la paroi horizontale est
fermée par des poutres ou des entre-
toises pleines. Afin de limiter les risques
d’écrasement aux extrémités des solives,
il est préférable d’utiliser des éléments
avec de meilleures performances que les
solives : LVL, bois lamellés collés, etc.
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FERMETURE 
DES ABOUTS DE PLANCHER

Fermeture des abouts de plancher
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L'exécution des ouvrages d'équipement
technique doit respecter l'étanchéité à l'air
et à l’eau et la rigidité du plancher.

La disposition des gaines dans un sens
parallèle aux poutres est simple. La structure
en bois servira de support direct aux gaines
de reprise d’air, aux canalisations et aux
chemins de câbles. Les vides de construc-
tion pourront également servir à encastrer
les luminaires, les diffuseurs et les grilles de
reprises et de soufflage (attention à ne pas
affaiblir les performances acoustiques).

Dans un sens perpendiculaire aux solives, le
passage des fluides et gaines est limité par
les contraintes d’entailles et de percement.
Les entailles ne sont pas admises dans la
partie inférieure des solives (fibres tendues)
sauf sur appui. Les entailles réalisées sur le
dessus des solives doivent être distantes de
la rive de l'appui d'au plus la moitié de la
hauteur de la solive et ne doivent pas mesu-
rer en profondeur plus du tiers de cette hau-
teur. S'il est nécessaire de pratiquer des
entailles ailleurs dans la portée, il faut en
tenir compte dans le dimensionnement de la
solive. La hauteur utile de la solive sera
minorée de la profondeur de l'entaille.

Les fabricants des poutres industrielles four-
nissent les schémas d’entaillage et de perce-
ment envisageable. Pour les poutres en I
définies dans le guide « POUTRE EN I –
Mise enœuvre et application » édité par le
FCBA, les percements admissibles sont défi-
nis par le schéma ci-contre.

Pour chaque percement sur le fond et le des-
sus de la dalle, maintenez l’étanchéité à
l’air et à l’eau avec de la mousse polyuré-
thane et/ou du mastic polyuréthane.

EQUIPEMENT TECHNIQUE
Entailles et perçages maximales admis. 
Lorsque les entailles sont plus pénalisantes 
la solive doit être justifiée.

Percements admissibles  
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Un isolant en fibres ou en flocons non hydro-
phile (lorsqu’il est en contact avec l’eau, il
en absorbe une quantité négligeable) est
placé entre les poutres. Afin de réduire les
ponts thermiques, il est recommandé de
remplir au minimum la dalle d’isolant sur
20 cm de large sur toute la périphérie.
L’isolant doit être posé dans une ambiance
sèche. Lorsqu’il risque de pleuvoir, il faut tra-
vailler avec une bâche qui recouvre en per-
manence la zone inachevée. Le plancher
séparant une zone froide et chaude, il faut
un pare-vapeur sur la face chaude. Il est
placé entre les poutres et le platelage
quand il supporte directement le revêtement
de sol. S’il reçoit un plancher flottant, le
pare-vapeur sera placé sur le panneau.
Comme l’isolant, le pare-vapeur doit être
mis enœuvre dans un milieu sec. Soignez
tout particulièrement la continuité du pare-
vapeur. Réalisez un recouvrement entre
deux lais de 5 cm au minimum, renforcez le
et assurez l’étanchéité à chaque percement
avec une bande de scotch pare-vapeur (en
aluminium par exemple).

18

ISOLATION ET PARE-VAPEUR

Le remplissage de la dalle sur 20 cm
évite les ponts thermiques. 
Le pare vapeur est situé entre 
les poutres et le panneau car il recevra
directement le revêtement de sol.

Les lais de pare-vapeur se chevauchent 
et sont maintenus avec un scotch aluminium

L’étanchéité des percements est assuré 
avec un scotch aluminium
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Les tolérances sont :

• +/- 10 mm en longueur et largeur
• +/- 10 mm sur 10 m en faux équerrage
• +/- 10 mm sur 10 m et +/- 2 mm sur 1 m pour les arases des murets périphériques, de

la dalle et des plots
• +/- 5 mm pour la rectitude des bords en plan
• 5 mm sous une règle de 2 m posée en un endroit quelconque

Les supports les plus employés sont les pan-
neaux dérivés du bois travaillants en milieu
humide de type EN 300/OSB 3 ou 4, pan-
neaux de particules EN 312/P5 (CTB H),
les panneaux de contreplaqué EN 636/3
(CTB X) et plus rarement les planches ou
lames bouvetées en bois massif correspon-
dant à la classe d’emploi 2.

Les panneaux dérivés du bois sont fixés par
clouage, agrafage, vissage et/ou collage
sur les poutres. Ce support assure la réparti-
tion des charges sur les solives et contribue
au contreventement de l’ensemble. Le choix
d'un platelage dépend des charges à répar-
tir, de l'entraxe des solives, mais aussi du
revêtement de sol et de ses exigences (pla-
néité, stabilité, étanchéité...).

Les panneaux assurent le contreventement
horizontal des constructions. Ils sont orientés
de telle sorte que leur plus grande longueur
soit perpendiculaire aux poutres. Ils doivent
reposer au moins sur trois appuis. Les chants
des panneaux sont de type rainure et lan-
guette, sinon ils doivent être en appui sur
leur 4 cotés. Les joints d'extrémités doivent
poser sur les solives et être décalés “à
coupe de pierre”. La largeur d’appui mini-

mum est de 20 mm. Ménagez un jeu de
2 mm entre les panneaux pour absorber leur
variation dimensionnelle. Ils sont cloués le
long des rives au moins tous les 15 cm et
30 cm sur les appuis intermédiaires. On uti-
lisera des pointes torsadées d’une longueur
supérieure à 3,5 fois l’épaisseur du pan-
neau ou de préférence des vis fraisées de
longueur supérieure à 2,5 fois l’épaisseur.
Pour éviter les reprises d’humidité de la dalle
pendant le chantier, placez un cordon de
mastic polyuréthane au droit des joints des
panneaux.

TOLERANCES

PLATELAGE - CONTREVENTEMENT

Les panneaux reposent au minimum 
sur trois appuis. Le petit coté est fixé 
sur le dessus de la poutre 
et la grande longueur est 
perpendiculaire aux poutres.
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